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Red. : Dr H. Demierre, ing.

BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE Paraissant tous les i5 jours
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Commission Centrale pour la Navigation du Rhin

Compte rendu de la premiere Session de 1928.
La Commission centrale pour la NavigatH» du Rhin s'est

reunie ä Strasbourg, sous la presidence de M. Jean Gout,
Ministre plenipetentiaire, du 17 au 28 avrlra.928.

Elle a consacre une grande partie de sa Session ä la poursuite

des travaux de la revision de la Cösyention de Mannheim
en ce qui concerne notamment les questions nautiques et les
questions douanieres.

Par ailleurs, outre les decisions que la Commission a prises
sur des questions d'ordre administratif et interieur et les
quatre jugements qu'elle a prononces sur les affaires conten-
tieuses relatives ä la navigation du Rhin qui lujletaient sou-
mises en appel, les resolutions suivantes ont ete adoptees :

Modifications au Reglement de police
pour la navigation du Rhin concemant les menues embarcations

Le Reglement de police pour la navigation du Rhin, adopte
par la Commission centrale pour la navigation du Rhin le
14 septembre 1912, est modifie comme il suit^w

A. Dans l'article premier, numero 4, alinea 2, les mots
« bateaux sans moyens mecaniques de propulsion de moins
de 15 tonnes ae portee en lourd (300 quintaux) » sont remplaces
par les mots « menues embarcations sans moyens mecaniques
de propulsion ».

B. II est ajoute apres l'article premier un article 1 bis ainsi
concu : « On entend dans le present Reglement par « menues
embarcations » les bateaux de moins de 15 tonnes de portee
en lourd (300 quintaux) autres que les remorqueurs, notamment

les embarcations de sport».
C. Dans l'article 2, numero 8, les mots « bateaux de moins

de 15 tonnes de portee en lourd (300 quintaux) » sont remplaces
par les mots « menues embarcations ».

D. L'article 3, numero 3, est compiete par les deux alineas
suivants : « Sur le secteur du fleuve compris entre le bac de
Spijk et l'entree du port de Carlsruhe, les menues embarcations,

ä l'exception des canots faisant partie de l'equipement
d'un bateau, doivent etre munies d'une marque officiello
d'identification, delivr^e par l'autorite competente d'un
Etat et composfie d'une ou plusieurs lettres caracteristiques
de cette autorite et d'un num6ro. Les lettres et chiffres com-
posant la marque auront au moins 15 cm de haut et seront
peints en noir sur fond clair ä l'avant des deux bords et d'une
maniere toujours visible. Ils peuvent egalement 8tre apposes
sur un panneau ou sur un pavillon tendu, de maniere ä etre
vus des deux cötes. Le cerlificat attestant la dolivrance de la
marque doit se trouver ä bord ».

« Seront dispensees de cette marque ofTicielle, les embarcations

des adherents des associations sportives qui seront
agr6ees ä cet effet, en raison du contröle qu'elles exercent sur
leurs membres, par les autoritös compötentcs des pays oü ces
associations ont leur siege. Dans ce cas, une carte d'identit^
munie d'une Photographie et attestant que le porteur fait

partie de l'association devra se trouver ä bord et le bateau
devra port||| les marques caracteristiques de l'association.
L'agrönent" accorde ä une association sportive pourra
toujours etre retire par l'autorite qui l'aura accorde. »

E. L'article 5, numero 2, est compiete par un deuxieme
alinea ainsi congu : « II est interdit de passer par les intervalles
entre les bätiments formant un convoi sauf lorsque cette
manoeuvre est necessaire pour accoster un de ces bätiments ».

L'article 5, numero 4, dernier alinea est compiete par la
phrase suivante : « Toutefois les menues embarcations n'ont
droit au benefice des dispositions du present numero 4 qu'en
cas de danger imminent et il leur est interdit de montrer en
dehors de ce cas, les signaux ci-dessus prevus ».

II est ajoute ä l'article 5 un alinea 5 bis ainsi concu : « II est
interdit d'accoster un autre bateau en marche ou de s'y
accrocher sans l'autorisation expresse et prealable de son
eondu||eur ».

L'artpile 5, numero 9, est compiete par un alinea c ainsi
concu : « c) Soit de soumettre ä certaines restrictions tempo-
raires la traversee des ponts par les menues embarcations ».

L'article 5, numero 11, alinea 1, est compiete par la phrase
suivante : ¦« Dans ce cas, les condueteurs des menues embarcations

devront stopper et s'approcher de l'embarcation du
fonetionnaire de police lorsqu'ils en sont requis ».

F. II est ajoute apres l'article 5 un article 5 bis ainsi concu :

« Les menues embarcations, m6me munies de moyens
mecaniques de propulsion, n'ont pas droit ä une route determinee
et sont tenues de laisser aux autres bätiments l'espace qui leur
est necessaire pour continuer leur route et pour manceuvrer.
Leurs condueteurs doivent porter toute leur attention ä ne
pas se mettre dans la route d'un autre bätiment et ne peuvent
pas exiger que l'on s'6carte en leur faveur ».

G. L'article 15, alinea b, est compiete par la phrase
suivante : « Les menues embarcations n'ont pas droit au benefice

de la presente disposition ; ».

Le point-virguTe qui suit les mots « ou de la corne d'appel»
est remplace par un point.

H. L'article 16, alinea b, est compiete par la phrase
suivante :^Les menues embarcations n'ont pas le droit d'inviter
un bac ä degager le chenal en leur faveur ».

J. L'article 18 est complet^ par un numero 6 ainsi concu :

« 6. |—¦ Les menues embarcations n'ont pas le droit d'exiger
l'ouverture d'un pont de bateaux ».

A. Dans l'article 21, numero 5, alinea 3, les mots « bateaux
d'une port6e en lourd inf6rieure ä 15 tonnes (300 quintaux) y
compris les canots » sont remplaces par les mots «menues
embarcations ».

L. Dans l'article 41, alinea 2, sont ajoutes apres les mots
« de tout bateau et radeau descendant >> les mots « a l'exception

des menues embarcations ». Le dernier alinea du texte
actuel est supprime.

M. Dans l'article 42, le mot « canots » est remplace par les
mots «menues embarcations sans moyens mecaniques de
propulsion ».
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Ces dispositions entreront en vigueur le 1er aoüt 1928. Les
mesures preparatoires pourront etre prises dfBivant cette date.

Modification au Reglement de police pour la navigation du
Rhin concemant la longueur des cdbles de remorque. ¦—j La
Commission a ete saisie d'une proposiÄn tendant ä inserer dans
le Reglement de police pour la navigation du Rhin une disposition

permettant de porter ä 200 m, au lieu de 120 m, l'in-
tervalle entre un remorqueur montant et un seul bateau remorque

lorsque ce bateau a une portee en lourd de plus de 1000
tonnes. N'ayant pas toute la documentation necessaire, eile
a decide de poursuivre l'etude de la question.

Unification de la statistique rhenane. —• La Commission
decide d'ajourner la questiJn de l'unification de la statistique
rhenane jusqu'a la session de printemps de 1929.

Voyage d'exploralion de 1924. — La Commission prend acte
de la declaration des Commissaires frangais que les avant-
projets techniques de relevement des ponts de Strasbourg-
Kehl sont actuellement termines et seront incessamment
communiques aux autorites badoises competentes.

Voyage d'exploration de 1929. —¦ La Commission decide
d'organiser un voyage d'exploration de Mannheim ä Bäle
dans le courant de l'annee 1929. Elle se reserve de fixer dans
sa prochaine session les details de ce voyage.

Plainte de la Compagnie generale pour la navigation du Rhin
de Strasbourg relative ä des questions d'impöt. — Saisie par la
Compagnie Generale pour la navigation du Rhin de certaines
questions d'impöt interessant les compagnies de navigation,
la Commission a rappele aux Gouvernements la necessite
d'eviter toute imposition incompatible soit avec la lettre, soit
avec l'esprit de la Convention de Mannheim, et a prie lesdits
Gouvernements de prendre, s'il y avait lieu, les dispositions
appropriees.

Date de la prochaine session. ¦— La Commission se reunira
soit le 6 novembre soit le 4 decembre prochain. La date
definitive sera fixee ulterieurement.

La Psychologie
appliquee ä l'exploitation rationnelle

des Entreprises,
par JULES CALAME, ingenieur-conseil ä Geneve.

(Suite et fin). 1

B. L'organisation des entreprises.
1. L'apprentissage et l'organisation du travail individuel.
Sur les bases qui precedent, on peut admettre que l'usine

ou l'entreprise qui entend former l'apprentissage aura en
main, des le debut et ä la suite d'un examen psychotechnique
süffisant, obtenu des candidats dont les qualites psycholo-
giques repondront ä un minimum necessaire ä la formation
d'ouvriers qualifies.

Ces apprentis, il est bon de connaitre leurs antecedents
et leurs goüts personnels, de les capter des le debut et de
les confier ä un contremaitre choisi sur la base d'un examen
psychotechnique et qui soit ä möme de comprendre le sens
et la portee des instructions nouvelles qu'on aura d'abord
a lui enseigner.

La question du local de l'apprentissage joue un röle important

: donner ä l'apprenti le sens du travail methodique
sans le mettre en butte, par son inexperience, ä la risee des
ouvriers anciens.

La question de Voutillage, mis ä la disposition de
l'apprenti, a aussi toute sa valeur.

Mais c'est surtout l'instruction systematique de l'apprenti
qui va jouer le röle essentiel. Plutöt que de le laisser, des
heures... et des mois durant, « apprendre ä limer plat » et
de constater son inexperience on peut, par un programme
meihodiqup, montrer le but, graduer la difficulte, trier et

1 Voir Bulletin technique du 19 mai 1928, page 111.

developper les qualites naissantes, eveiller une saine ambition.
On n'oubliera pas non plus que les jeunes gens qu'on vient
d'embaucher viennent, en general, de sortir de l'ecole et
que les laisser, tout le jour durant, dans la position debout,
c'est provoquer une fatigue funeste ä tout progres rapide.
II est d'ailleurs utile d'introduire durant la journee les heures
d'enseignement oral et de lecture des dessins qu'on passera assis.

On s'inspirera donc des principes d'une education progressive,

en ne donnant un nom aux outils, aux mecanismes ou
aux procedes utilises que lorsqu'on en aura pu faire
comprendre et le sens intime et la valeur. On developpera aussi
le sentlÄent de la täche, en suggerant d'abord que la täche
est possible et en montrant comment, par un progres methodique,

on arrive ä la maitriser.
La connaissance des hommes, que le contremaitre devra

posseder ä un degre avance, jouera un röle essentiel dans
l'apprentissage, car la provenance meme des apprentis et
leurs caracteres individuels varieront de l'un ä l'autre : tel
qui court au debut s'arretera en chemin; tel autre au contraire
prendra son temps, parce que ses dons naturels et son caractere

le poussent au travail consciencieux et ä la finesse dans
l'execution.

Et quels sont les resultats Ceux qui ont ete observes en
Suisse ont ete rejouissants. Dans la maison Bühler Freres.
ä Uzwil, oügfes apprentis ont ete tries, puis eduques d'apres
les methodes de Zürich, les patrons ont fait eux-memes la
constatation qu'apres un temps d'apprentissage sensible-
ment plus court, les nouveaux apprentis savaient, avec une
visible satisfaction au travail, fournir plus vite un travail
mieux fait ; la production des nouveaux apprentis a surpasse
au bout d'un an de plus de 30 % celle des apprentis de
l'ancienne maniere.1

Des resultats encore plus favorables ont ete obtenus par
des apprentis-macons eduques dans le Cours d'apprentissage
de 1'« Association des Entrepreneurs », de Zürich.

II y a enfin toute la question de V entrainement. Quand
l'apprenti a appris ä ajuster ses outils et ä disposer de sa
place de travail, il est bon qu'il se rende compte lui-meme
du temps passe ä la reflexion d'abord, puis ä la manipula-
tion des objets et ä l'usinage. En analysant les Operations
successives et en les discutant avec l'apprenti, on arrivera
souvent ä reduire dans une sensible mesure le temps necessaire

u la manutention et ä l'usinage proprement dit.
Ce qui est vrai de l'apprenti l'est aussi, bien que dans une

plus faible mesure, de l'ouvrier. II prötend, des le debut,
qu'on ne lui apprendra pas son metier, mais les etudes de

temps, introduites par Taylor, ont assez montre ce qu'il faut
en penser. L'essentiel est, ici, d'introduire assez de psychologie

dans les modifications apportees pour que l'ouvrier
ne soit pas rebute et de traiter avec sufiisamment d'exac-
titude et d'honnetetd la question des accords et des primes
pour qu'il y trouve, en se fatiguant moins et en fournissant
plus, son reel avantage.

La question de la fatigue se pose particulierement dans
certains travaux qui demandent un effort intense et prolonge.
Quand il s'agit de travaux rythmis (forge, battage, damage,
etc.) un rythme exterieur, naturel ou provoque, peut apporter
une aide certaine en remplacant l'effort volontaire par un
effort subconscient. Mais l'un des remedes les plus simples
et les plus efficaces est le changement d'occupation qui
s'impose des que le rendement tombe rapidement.

1 Voir la präface, signee A. Bühler, Uzwil, de la brochure du DT A. Carrard :
Zur Psychologie des Anterncns und Einüben* im Wirtschaftsleben. Hofer,
Zürich 1927.
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